
 

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  

Etaient présents : M. Hugues Durand, Marcel Auvray, adjoints au maire, M. Emmanuel Kohler, 

M. Michel Starck, Mme Justine Koegelé, Mme Monique Baur, M. Christian Uhrweiller 

Absents excusés : néant 

Procurations : néant 

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                              Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du  CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE  DE                                             Séance du 05 mars 2019 

         LIEBSDORF 

                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 8   Absences : 0 

Procurations : 0   

   Date de convocation :  25/02/2019 

 

 

   

Objet : lecture du procès-verbal de la séance du 05 février 2019, observations de Mme 

Latuner  et changement de l’ordre du jour 

Délibération 1219 

 

    M. Le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint. 

Le compte-rendu de la séance du 05 février 2019 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. Le Maire indique que, depuis cette date, Mme Karine Latuner, 2ème adjointe, a adressé sa 

démission au préfet du Haut-Rhin et que cette démission a été acceptée. Comme elle a assisté au 

début de la séance du 05 février 2019, le compte-rendu de cette séance lui a été communiqué. Elle 

souhaite ajouter des précisions concernant le récit de l’altercation qui l’a opposée à M. Marcel 

Auvray, durant la présentation du Compte administratif communal 2018.     

Après avoir pris connaissance de la version de Mme Latuner, le conseil municipal accepte, à 

l’unanimité des membres présent de les intégrer dans le compte-rendu de la présente séance. 

Interrogé sur ce point, M. Marcel Auvray indique qu’il a pris connaissance de la version de 

Mme Latuner mais ne souhaite plus rajouter d’autres commentaires ni relancer la discussion 

de ce problème . 

     Mme Latuner propose  le compte-rendu suivant :  

Après la présentation  du compte administratif, M. Marcel Auvray  demande des explications 

concernant l’achat de deux radiateurs électriques pour environ 300 €, appareils qui ont été 

 



 

installés dans le local annexe de la médiathèque. M. Marcel Auvray considère que cet achat 

profite encore une fois au club de modélisme et qu’il n’a pas donné son accord pour cette 

installation. Il lui est rappelé que cette dépense peu importante fait partie des dépenses de 

fonctionnement des bâtiments et non des dépenses d’investissements. M. Auvray  insiste, 

considérant que ces travaux d’aménagement du local annexe de la médiathèque ne servent 

qu’à M. Philippe Knoll, conjoint de Mme Latuner, pour son activité de modélisme. Il utilise 

notamment, pour parler de M. Knoll et de Mme Latuner, les termes de « voleurs » et 

menteurs ». M. Auvray reproche également à Mme Latuner un mauvais choix de cadeaux de 

fin d’année pour les aînés puis s’en prend à elle pour certains points concernant la gestion de 

la salle des fêtes.  Il s’en suit une altercation entre lui et la 2ème adjointe. Mme Latuner, 

considérant que M. Auvray n’avait pas à s’en prendre à son conjoint, qui n’a rien à voir avec 

le conseil municipal, et se sentant insultée par les propos de M. Auvray, choisit de quitter la 

séance du conseil en annonçant sa démission comme adjointe et comme présidente de 

l’association de gestion.   

 

   M. le Maire précise au conseil que, suite à la démission de Mme Latuner, l’ordre du jour de la 

séance est légèrement modifié puisque le Conseil municipal sera interrogé sur la nécessité de 

remplacer ou non la deuxième adjointe et que, le cas échéant, un vote sera organisé en ce sens. Ce 

changement de l’ordre du jour est accepté à l’unanimité.   

 

Objet : Vote des taux 2019 

Délibération 1220 

 

   Après avoir pris connaissance de l’Etat de notification des taux d’imposition des taxes directes 

locales pour 2019, le conseil décide, à l’unanimité des membres présents, de ne pas modifier les 

taux d’imposition en vigueur.  

      En conséquence, les taux pour 2019 sont votés de la façon suivante: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Taxes Taux  

2018 

Taux fixé pour 

2019 

Bases 2019 Produit en € 

Taxe d’habitation 11.78 11.78 355’600 41’890 

Foncier bâti 7.25 7.25 252’400 18’299 

Foncier non bâti 28.07 28.07 16’300 4’575 

Contribution fonc.  

des entreprises 

Sans objet Sans objet   

Total prévu 

NB : Reversement GIR : 19'470 € 

64’764 € 



 

Objet :  Budget primitif communal 2019  

Délibération 1221 

 

    Le conseil municipal reprend connaissance des principaux éléments du compte administratif 

communal de 2018 :  

 

Rappel :  résultats des CA 2018 et clôtures des budgets annexes 
 

Fonctionnement 

Dépenses:  256'708,79  € 

Recettes :  302'703.62 € 

Excédent de fonctionnement 2018: 45'994.83 € 

Reprise excédents 2017:  :+ 143'758,25 € 

Résultat global de fonctionnement de la commune à la fin 2018 :  

189'753.08 € 

Prise en compte de la liquidation du SIAS Liebsdorf-Mooslargue pour le fonctionnement :                       

7'708.16 € 

Prise en compte de la clôture du budget eau- assainissement de Liebsdorf pour le 

fonctionnement :                     23’927.15  €  

 

Résultat définitif de fonctionnement à reprendre au 002 pour 2019 : 221388.39  € 

 

PM : prévoir retour à la COMCOM en fonctionnement au 678 : 12'340.56 € 

 

 

Investissement : 

Dépenses :  52'863.79 € 

Recettes :   141'297,03  € 

Excédent d’investissement  2018 :   88'433.24 € 

Déficit d’investissement reporté 2017 :    22'912.63 € 

Excédent d’investissement global à la fin 2018:   65'520,61 € 

Prise en compte de la liquidation du SIAS Liebsdorf-Mooslargue pour l’investissement:                                       

9'443.16 € 

Prise en compte de la clôture du budget eau- assainissement de Liebsdorf pour 

l’investissement:                                     21'139.44 €  

 

Résultat définitif d’investissement à reprendre au 001 pour 2019 : 96'103.21 €   

 

PM : prévoir retour à la COMCOM en investissement au 1021 : 21'139.44 € 

 

     Le conseil municipal étudie ensuite le projet de budget 2019 proposé par M. le Maire et 

notamment les principaux éléments principaux des investissements.  

 

    Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve le projet 

de budget tel que présenté par M. le Maire. 



 

 

     Il peut se résumer ainsi :  

 
 

 

 

 



 

Objet :  demande de communication des justificatifs concernant les charges 

transférées de la COMCOM concernant le fonctionnement du service périscolaire 

Délibération 1222 

 

    Suite au dernier décompte concernant les charges transférées de la COMCOM (rapport de la 

CLECT), le maire a demandé le détail des sommes concernant le fonctionnement du service 

périscolaire, car les sommes demandées aux communes sont très importantes :  

Pour 2018 : Courtavon : 9'757.38 €  

                   Durlinsdorf (1 trimestre de fonctionnement ) : 2'114,19 € 

                   Levoncourt : 6'531.15 € 

                   Liebsdorf : 8'681,94 € 

                   Oberlarg : 3'829.53 €  

   La charge pour les communes s’élève donc à 30'914.19 € pour une année, alors que les parents 

sont également censés participer au fonctionnement.  

   La COMCOM n’a pour l’instant, pas donné suite à cette demande d’information. Par ailleurs, la 

même demande a été faite au vice-président de la COMCOM lors de la dernière réunion du SIAS 

Courtavon-Levoncourt-Liebsdorf-Oberlarg. Celle-ci n’a pas abouti non plus  

 

     A l’unanimité des membres présents , le conseil municipal demande donc à la COMCOM la 

communication de tous les éléments ayant permis de déterminer la participation des communes au 

fonctionnement du service périscolaire.  

 

     

Objet : démission de la 2ème adjointe / élection d’une nouvelle adjointe / Indemnités  

Délibération 1223 

 

    M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la démission de Mme Latuner, datée du 6 février 

2019, a été acceptée par le Préfet le 18 février 2019. Le Conseil Municipal doit donc prendre 

plusieurs décisions concernant ce poste d’adjoint(e).  

 

- Le conseil Municipal souhaite-t-il voter un nouvel adjoint ou une nouvelle adjointe ?  

OUI : 8 voix  

En conséquence, un vote sera organisé pour désigner un nouvel adjoint ou une nouvelle 

adjointe  

- Quelle place occupera la nouvelle personne nommée ? Sera-t-il ou sera-t-elle 2ème ou 

3ème adjoint(e), sachant que M. Auvray pourrait devenir 2ème adjoint par « glissement » des 

postes ?  

2ème adjoint(e) : 8 voix  

En conséquence, la personne élue occupera le poste de 2ème adjoint(e). 

 

ELECTION DE LA 2ème ADJOINTE 

 



 

   L’élection du 2ème adjoint est organisée sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire. Mme 

Justine KOEGELE, membre la plus jeune, est désignée en qualité de secrétaire par le 

conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).  

   M. Schlegel a procédé à l’appel nominal des membres du conseil. Il a dénombré huit 

conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 

du CGCT était remplie. Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du 

2ème adjoint. Il a rappelé qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, 

l’élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil 

municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, 

il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En 

cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  

Mme Monique BAUR déclare être candidate à ce poste.  

 

Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs pour la surveillance des opérations : M. 

Hugues Durand et M. Christian Uhrweiller . 

Déroulement du premier scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. Il 

a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle 

uniforme fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le 

conseiller municipal a déposée lui-même dans l’urne prévue à cet effet.   

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement 

des bulletins de vote.    

Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 (zéro) 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) :  8 (huit) 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : néant  

d. Nombre de suffrages exprimés [b - c] :  8 (huit) 

e. Majorité absolue : 5 voix (cinq) 

 

Ont obtenu : Mme Monique BAUR : 8 voix ( huit) 

Blancs : néant 

Mme Monique BAUR ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin  a été 

proclamée deuxième adjointe et immédiatement installée dans ses fonctions, qu’elle a 

déclaré accepter 

 

Indemnités versées à la 2ème adjointe :  

     A l’unanimité des membres du conseil municipal, il est décidé que Mme Baur 

touchera la même indemnités que les autres adjoints, à savoir 6.6 % du montant 

correspondant à l’indice terminal de l’échelle de la rémunération de la fonction publique.  

 

 Objet : répartition des fonctions de l’ancienne adjointe  



 

Délibération 1224 

    Suite à la démission de Mme Karine Latuner, il importe de redésigner ou de 

compléter les représentants de la communes au sein des différentes structures 

communales ou intercommunales . Le conseil municipal élit, à l’unanimité des membres 

présents, les personnes suivantes :  

 

1) Syndicat intercommunal des affaires scolaires Courtavon-Levoncourt-Liebsdorf-

Oberlarg :  

Titulaires : Michel Starck, Monique Baur, Marcel Auvray 

Suppléants : Justine Koegelé, Bernard Schlegel, Christian Uhrweiller 

 

2) représentants communaux auprès de l’association de gestion de la salle des fêtes 

« le tilleul » : aucun candidat ne souhaite remplacer Mme Latuner . 

Il reste donc 4 titulaires  : Hugues Durand, Bernard Schlegel, Justine Koegelé et 

Monique Baur 

 

3) Commission des aînés : Monique Baur, Marcel Auvray  

 

 

Objet : Trail des Big Bosses 

Délibération 1225 

 

    M. Huntziger avait été invité à présenter au conseil municipal son projet de courses 

« le trail des Big Bosses » lors de la séance du 5 février.  

    M. Uhrweiller, qui a été en contact avec lui depuis la dernière réunion, précise les 

demandes de M. Huntziger :  

-mise à disposition gratuite de la salle des fêtes 

-aide administrative pour la mise en place d’une déviation routière, de façon à 

sécuriser le passage des coureurs 

- autres aides éventuelles pour l’organisation.  

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres, donne son accord pour la salle et pour 

l’aide à la déviation. Les autres aides relèveront d’un choix personnel des membres du 

conseil.  



 

Objet : Travaux forestiers  

Délibération 1226 

    Le conseil municipal prend connaissance du programme d’actions prévu pour les 

forêts communales : travaux sur limites et parcellaires, travaux sylvicoles, travaux 

d’infrastructure et panneaux routiers. L’ensemble s’élève à 6170 € HT.  

    Compte-tenu de l’important déficit du bilan financier de la forêt en 2018 (9'457 € 

en comptant les recettes de la chasse), le conseil municipal autorise, à l’unanimité des 

membres présents, des travaux pour un montant de 3'200 € HT  seulement.  

 

Objet : Contrats d’assurance des risques statutaires 

Délibération 1227 
 

Le Maire  expose : 

- l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant tout ou partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 

des textes régissant le statut de ses agents ; 

- l'opportunité de confier au Centre de Gestion du Haut-Rhin le soin d'organiser une 

procédure de mise en concurrence ; 

- que le Centre de Gestion peut, dans le cadre de ses missions à caractère facultatif, 

souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la 

Collectivité. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 

compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Décide, à l’unanimité des membres présents : 

La Collectivité charge le Centre de Gestion du Haut-Rhin de lancer une procédure de marché 

public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès 

d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs 

collectivités locales intéressées. 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 



 

- agents affiliés à la CNRACL : décès, accident de service, maladie contractée en service, 

maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, maternité, paternité, adoption, 

disponibilité d'office, invalidité 

- agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail, maladie professionnelle, maladie 

ordinaire, grave maladie, maternité, paternité, adoption. 

 

Elles devront prendre effet au 1er janvier 2020, pour une durée de 4 ans, et être gérées sous le 

régime de la capitalisation. 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération 

ultérieure. 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les actes y afférent. 

 

Objet : gestion de la salle des fêtes/ prise en charge de l’électricité 

Délibération 1228 

    Le Maire explique au conseil que, suite à la mise en place du service périscolaire 

dans la salle des fêtes, la commune a effectué la première facturation des frais à la 

COMCOM Sundgau, pour le 1er trimestre scolaire, conformément à la convention établie 

en ce sens. Cette facturation comprend tous les frais liés à l’utilisation de la salle, y 

compris l’électricité. Or, l’association de gestion a payé, pour l’instant, les factures 

d’électricité.  

     Le conseil doit donc déterminer comment la commune, qui perçoit la totalité des 

frais, va rembourser à l’association de gestion, la part des frais concernant 

l’électricité.  

     Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, considérant que 80% de la 

consommation électrique sont liés au fonctionnement périscolaire, décide de prendre 

en charge directement auprès d’EDF, les factures d’électricité de la salle des fêtes à 

compter de ce jour.  

 

Objet : vente d’une caravane à M. le Gall 

Délibération 1229 

     Le conseil prend connaissance des faits suivants :  

-Un emplacement pour caravane a été loué, dans la grange communale, en 2013, à M. 

Heinz Rudin, ressortissant suisse domicilié à Ettingen (CH)  

- Ce locataire est décédé subitement le 31 août 2017.  



 

-La famille ayant refusé la succession, celle-ci a été réglée par « Zivilrechtsverwaltung 

Konkursamt » du canton de Basel Land.  

- La caravane étant restée en place à Liebsdorf, le loyer de l’emplacement était dû 

pour 2018 et, de ce fait, le bureau suisse des liquidations a attribué à la commune de 

Liebsdorf, la pleine propriété de cette caravane au titre du « Pfandrecht » (droit de 

gage) par un courrier du 18 décembre 2018.  

- M. Yann le Gall  souhaite acquérir cette caravane au prix de 250 € .  

Après délibération, le conseil, à l’unanimité des membres présents, accepte la 

proposition de M. le Gall et autorise le Maire à signer tout document concernant cette 

vente.  

 

Objet : Points divers  

Délibération 1230 

 

Tour d’Alsace : le 16ème Tour d’Alsace passera dans la commune le 04 août prochain.  

 

Contrats d’assurances : la COMCOM Sundgau propose d’effectuer un appel d’offres pour les 

contrats d’assurance communaux. Une mise en concurrence avait déjà été effectuée il y a quelques 

années pour l’assurance multirisques, sans qu’une différence significative apparaisse. Par ailleurs, 

la participation à cette procédure aurait un coût de 600 €. Le conseil municipal, à l’unanimité, 

décide de ne pas participer à ce groupement de commande.  

 

Modification du PLU de Mooslargue : Le conseil prend connaissance du projet N° 1 de 

modification du PLU de Mooslargue. Considérant que toutes les modifications projetées 

concernent le secteur du côté du ban communal de Seppois-le-Haut, le conseil n’émet aucune 

observation concernant cette modification.  

 

-Prochaine séance du conseil municipal : Sauf urgence manifeste, la prochaine réunion du conseil 

se tiendra le mardi 4 juin 2019.  

 
 
Bernard Schlegel:                                                  Hugues Durand :        

 

Monique Baur :                                                       Marcel Auvray :  

 

Emmanuel Kohler :                                                 Michel Starck :                                                     

  

Justine Koegelé :                                                    Christian Uhrweiller : 

 


